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PROJETS DE PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME 

ET MESURES-DE MISE EN OEUVRE 

s Article — du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques 

texte adopté par la Commission à sa 322ème séance, le 4 juin 1952 
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Article 

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 

2. Toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la 

liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées 

de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, 

imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix» 

3c L'exercice des libertés prévues au paragraphe précédent comporte des 

devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être 

soumis à certaines restrictions gui doivent toutefois être expressément fixées 

par la loi et qui sont nécessaires : 1) au respect des droits ou de la 

réputation d'autrui, 2) à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre 

public, de la santé ou de la morale publique» 

K Article 14 du projet de pacte contenu dans le rapport de la Commission sur sa 
septième session. 
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